
PROGRAMME

MERCREDI 21 OCTOBRE 2009
DE 14H À 18H

PALAIS DES CONGRÈS-PARIS
ATELIER 1

ANAH ET COLLECTIVITÉS

LES NOUVELLES CLÉS DU CONTRAT

ATELIER 2

L'HUMANISATION DES CENTRES D'HÉBERGEMENT

EN PRATIQUE

ATELIER 3

L'ORGANISATION TERRITORIALE

MODE D'EMPLOI

ATELIER 4

OUVRIR LES SYSTÈMES D'INFORMATION

POUR MIEUX COLLABORER



ATELIER 2 Salle 252 A

ANAH ET COLLECTIVITÉS
LES NOUVELLES CLÉS DU CONTRAT
Développer un partenariat renforcé avec les collectivités locales est une nécessité.  
Cette évidence s’impose à l’Agence dont les missions d’opérateur d’Etat  
rejoignent davantage les responsabilités des collectivités dans la conduite des 
politiques locales de l’habitat. Pour réussir ce rapprochement, l’Anah amorce une 
refonte du processus de négociation et des modes d’engagements contractuels  
avec les collectivités.

Quelle approche contractuelle pour demain ?[[
Quelles formes ces contrats peuvent-ils revêtir ?[[
Quels acteurs pour quelles responsabilités dans le processus de négociation ?[[

ATELIER 1
ANIMATEUR

1 représentant
de collectivité délégataire

RÉFÉRENT
Alain de Quero,

Directeur de l’action territoriale Anah

PARTICIPANTS
Représentants DREAL, DDE,

Collectivités délégataires,
Habitat et développement, 

1 représentant
de l’ADCF ou de l’AMF

ATELIER 3 Salle 252 B

ATELIER 4 Salle 253

Salle 251

L’HUMANISATION DES CENTRES 
D’HÉBERGEMENT EN PRATIQUE

À la faveur du vote de la loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l’exclusion, l’Agence s’est vu confier le financement de l’humanisation des 
structures d’hébergement. L’exercice de cette nouvelle mission a été accéléré et 
facilité par l’octroi de moyens supplémentaires alloués dans le cadre du plan de 
relance. Premier bilan et perspectives pour demain.

Les difficultés rencontrées dans le montage des projets et quelles solutions [[
apporter ? 
Quel accompagnement technique et social pour les porteurs de projet ?[[
Quelle coopération entre services pour une action efficace ?[[

ANIMATEUR
Alain Régnier,

Préfet délégué général pour  
la coordination des politiques 

d’hébergement et de l’accès  
au logement des personnes  

sans-abri ou mal logées

RÉFÉRENT
Laurent Girometti,

Directeur technique 
et juridique Anah

PARTICIPANTS
Représentants DGALN, DGAS, 

FNARS, DDE, DDASS, 
Collectivités,

Maître d’ouvrage d’opération

L’ORGANISATION TERRITORIALE
MODE D’EMPLOI
Nouvelles missions, nouveau financeur et nouveaux délégués locaux… La RGPP  
et la loi de mobilisation pour le logement et de lutte contre l’exclusion ont 
auguré de nombreux changements pour l’Agence. Pour y répondre, l’action  
territoriale de l’Anah a entrepris une profonde mutation de son organisation. 
À l’heure où les lignes de l’Agence bougent, le point sur cette restructuration 
et ses enjeux.

Les fondements des nouvelles lignes d’actions territoriales.[[  
Qui fera quoi dans cette nouvelle organisation ?[[
Quel plan de déploiement territorial ?[[

ANIMATEUR
1 représentant de l’Etat,

RÉFÉRENT
Karine Godey,

Chargée de développement  
territorial Anah

PARTICIPANTS
Représentants DREAL, DDE,

Collectivités délégataires,
Habitat et développement, 

1 représentant 
de l’ADCF ou de l’AMF,

1 consultant KPMG

OUVRIR LES SYSTÈMES D’INFORMATION 
POUR MIEUX COLLABORER
La réorganisation des services déconcentrés de l’Etat, l’augmentation du nombre  
de territoires de distribution des aides et l’intervention de nouveaux acteurs 
conduisent l’Agence a faire évoluer ses systèmes d’information. L’ambition des 
nouveaux outils développés ? Fluidifier les transmissions de connaissance et 
faciliter le rôle de chacun dans l’instruction des aides. 

Comment construire ensemble les outils de demain ?[[
Quel planning pour l’ouverture d’Op@l aux opérateurs ?[[
La refonte du guide de l’instruction : future clé de voûte de l’extranet ?[[

ANIMATEUR
Jean-Luc Deryckx,

Consultant société Sopra

RÉFÉRENT
Jean-Luc Hickel,

Directeur administratif et financier Anah

PARTICIPANTS
Benoît Audouy,

Administrateur web Anah

Eric Boyon,
Chef du service  

du système d’information Anah

Cyril Mars,
Chargé d’expertise juridique Anah

1 conseiller technique, 
1 instructeur, 1 délégataire, 

1 représentant des Pact 
et 1 représentant  

de Habitat & Développement
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LE JEUDI 22 OCTOBRE 2009 DE 9H30 À 18H, L'Anah VOUS INVITE
AUX Xe ENTRETIENS DE L'HABITAT : "QUEL HABITAT PRIVÉ 
POUR L'APRÈS-CRISE ?" AU PALAIS DES CONGRÈS DE PARIS 
� POUR EN SAVOIR PLUS ET VOUS INSCRIRE DÈS MAINTENANT :
     www.entretiens-habitat.fr

PENSEZ À RETOURNER LE CARTON D'INVITATION
AVEC VOTRE CHOIX D'ATELIER AVANT LE 20 SEPTEMBRE 2009
PAR COURRIEL : ateliers@anah.gouv.fr
PAR COURRIER : Anah - ATELIERS DE L'Anah - 8, AVENUE DE L'OPÉRA - 75001 PARIS
PAR FAX : 01 44 77 40 41

PALAIS DES CONGRÈS - Niveau 2 - Place de la Porte Maillot - 75017 Paris
� MÉTRO : Station Porte Maillot (ligne 1) - BUS : 82 / 73 / 43 / 244 / PC 1,2,3
� RER C : Station Neuilly / Porte Maillot - PARKING : VINCI PARK Porte Maillot

RENDEZ-VOUS...

POUR VOUS RENDRE AUX ATELIERS

QUEL HABITAT PRIVÉ 
POUR
L'APRÈS-CRISE ?

R COURRIER : Anah - ATELIERS DE L Anah 
R FAX : 01 44 77 40 41

MERCREDI 21 OCTOBRE 2009

DE 14H À 18H

PALAIS DES CONGRÈS-PARIS

INVITATION

- 8 AVENUE DE L OPÉRA - 75001 PARIS- 8, AVE

Merci d'indiquer ci-dessous votre choix (un seul choix possible) :

Nom :        Prénom :

Collectivité / Organisme :     Fonction :

Adresse :     CP :   Ville :

Mail :

Marc-Philippe Daubresse, Président de l'Anah

Sabine Baïetto-Beysson, Directrice générale,

ont le plaisir de vous convier aux Ateliers de l'Anah,

MERCREDI 21 OCTOBRE 2009 DE 14H À 18H et au cocktail qui suivra au :

PALAIS DES CONGRÈS (Niveau 2)  Place de la Porte Maillot  75017 Paris  M° Porte Maillot

4 thèmes vous sont proposés au choix :

Atelier 1. Anah et collectivités : les nouvelles clés du contrat

Atelier 2. L'humanisation des centres d'hébergement en pratique

Atelier 3. L'organisation territoriale : mode d'emploi

Atelier 4. Ouvrir les systèmes d'information pour mieux collaborer

Les réponses sont à communiquer avant le 12 octobre 2009 à la direction de la communication
Par courriel de préférence : ateliers@anah.gouv.fr
Par courrier : Anah - Ateliers de l'Anah  8, avenue de l'Opéra  75001 Paris. Par fax : 01 44 77 40 41.
Une confirmation de votre inscription vous sera adressée par courriel.
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